
: /BA
REFUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPLELIOIJE

DECRET No B9-1ZB du G Avrtl 1989

transmettant au Comlté Perr^ranent de
1 rAssembf ée Nationale Révolut ionnaire
du Projet de Décision-Loi portant
création, organisation et fonct ionne-
ment de la Commission Béninoise des
Droits de l- rHomme.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISIIÈ,
CIIEF DE LIETAT, PRES]DENT DU

CONSBTL EXECUTIF NATIONAL,

tE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en
séarice du 29 Mars 1989,

\r(J l-?ordonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgalion
de Ia Loi Fondamentale de fa République Populaire du Br:iiin et
les Lois Constitutionnel-fes qui 1lont modifiée ;

VU 1e c1écret No B8-r1f du 29 Juillet 1988 portant composition dLl
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

SUR Rapport du Ivlinistre de fa Justice, Chargé de ltlpspection ües
Enlreprises Publiques et Semi-Publiques, du Ministre des l,'f-
faire! Etrangères et de 1a Coopération et du Ministre Dé1égué
auprè s du Président de fa République, Chargé de ltintéricur,
de l-a Sécurité Publique et de 1 I Admini strat ion Territori:.1et

Le projet de décision Ioi portant création, organisât.ôn
et fonctionnernent de 1a Commission Béninoise des Droits de l rHcmr':e

sera présenté au Comité Permanent de frAssemblée Nationale Ré'rofu-
tionnaire par 1e ÿlinistre de la Justice, Chargé de 1?Inspecticn
des En-treprises Publiques et Semr-Publiquesr Ministre des Affaires
Etrangères et de la Csopération et Ministre Délégué auprès du
Président de la République, Chargé de flIntérieur, de 1a Sécr-ri'ite
Publ i clue et de frAdministration lerritoriale qui sor$chargés ciren
exposer les rnotifs et dren soutenir les discussions.

EXPOSE DES MOTIFS

Camarades lvlembres du Comité Permanent de
1?Assemblée Nationale Révolut ionna ire,
La question des Droits de l rHomrire.

La question des Droits de lrHomme qui a toujours été une
préoccupation de la Cem6unauté Internationale est devenue, ces
dernières années une question essentiel-te qui fait frobjet de
vastes débats dans les conférences internationales non pas seule-
ment politiques, mais aussi sociales et économiques, finansières
et mêne techniques. .../...
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f1 en est ainsi à l-rAssemblée Générale des Nations Unies,
à l,Organisation lnternatlonal-e du Ï!.avaiJ., à ITUNESCO. 11 en a é*é
ainsi à Ia Conférence du GÀTT début Décembre 19BB à MONTnEAL au
Canada, f1 en sera ainsi pour 1es prochaines négociations ACp-ClI
pgur la Convention de LOME IT. Les Droits de lrHomme sont par c,:rr-
séquent devenus wr enJeu majeur dans Ia politique de Itaj-cle au
c1éveloppement .

0r actuellenaent dans notre Pays aucune structure nrest en
nesure de procéder à une étude g1oba1e, à une analyse détai}lée et
cohérente et à r-rne synthèse scientifique sur tous 1es aspects cles
Droi.ts de lrHomme. En effet compte tenu de leur complexité 1es drcits
de lthomme nécessitent des concertations drirommes et de femtres cleplusieurs compétences et discipllnes. Aussj_ paraft i1 opportr-u: .1e
rnettre sur pled une Comraj-ssion Béninoise d.es Droits de 1l Hor.mte.

Le Séminaire fnterrratlonal autorisé par Ie Parti et ]rEtatet qui s I est tenu en Mai-Juj.n 1 988 sur Ie thème riDnoits d.e 1f Hon:aeet progrès économique et socialtt o adopté des résolutions clans ce
sens .

11 en est de même du Séninaire National organisé clu. 21 au
25 Novembre 1988 sur 1e thème rrPromotion et Protection des Droits
de l'Homme en République Populaire d.u Bénintt qui recornmande entr.e'
autres que rrtoute la solfi-citude requise et tout le concours adéquat
soient,apportés à 1a mise en place en République Populaire rlu Bénin
ilr une Comnission Nationale des Droits de ].rHomme dont la missiot:
sera dlassurer Ia promotion et Ia protection des Droits c1e ltFlomn:e
c]ans notre Pays conformément aux recommar:dations de 1rOrganisatj.on
des Nations Unies, de ltOrgarrisation de lfUnité Africajne et c1u
Séminaire Internatlonal sur les Droits cle l,Homme et 1e progrès
économique et Soôia1 tenu à COToNOU du Jo Mai au j Juin igoe,t.

Les résultats de ce Séminaire ont été approuvés par 1e
Président de 1a République en Décembre 1988.

La Commission Béninoise des Droits de llHomme nl
Lrne invention des Séminaristes. EI1e a son fondement dals
instruments internationaux ar.rxquels notre Pays est partie
1â Charte Africaine des Droits de ].rHomme et des Peuples
IrArticle 26 3 tt1"" trtats parties à 1a présente Charte on
de garantlr ltindépendance des Tbib r:naux et de permettre
sement et 1e perfectionnement cltinstitution nationales ap
chargées de 1a promotion et cle la protection d.es Droits e
Sarantis par Ia présente Chartetr.

d

st pas
<iifférents
En effet

i.spose à
]-e Cevoi.r

I e3tab l-is-
ropri ées
libertés

t
I
p

Par ailleurs, la llésolutj,)n 42/116 de ].tAssemb1ée Générale
des Nations Unies en date.du / Décembre 19a7 z

- réaffirrne quti.I importe de créer conforrnérrent à Ia législation
nationale, des institutions nationales efficaces pour 1a protection
et 1a promotion des Droits d.e 1tHomme et dren maintenir lt inclépen-
dance et lrintégrLté ;

- encourâBe les Etats Membres à créer des institutions nationales
pour Ia protection et 1a promot.ion d-es Droits de 1tHomme ou à fes
renforcer s'i-l en existe aé3à et à J-eur faire Lrne place da:rs les
pJ-ans de développement national I

.../ ...
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- Encourage tous les Etats Mennbres à prendre

''voul-ues pour promôüvoir I | éihange 'X 
t ilnf-Eïmati ons et

' . oérience' coric'ernant ' 1à''Eréatton et f ë ;f,Ônctiorinement
-institu-uions. 

'r 'i :'

.. La ,Co,nmission nationale 4es Droits de 1 rliomme

nant une institution ,connuc dans le .Fays?ge africain
iüi o.t"À région fe TCGO en a,.1e Sénéga1 ausgi'

Le Bénin ne constltuerà- donè pas un cas isolé
sai-c fe jour chez nous urle tefle institution' El1e est

"ônçu" 
aë iaçon te11e quf é1Ie. s r'l'nsère harmonieusement

cnvironnenent juridique ac*.iüêl. ' * iri

La constitution dtune telle commission participe enl i'.)
fa logiquà qui..a. présidé à.1 télaboration de 1a Lol Fonclni: r :
i" F"E.r'n"f " Eiio.,"u sins équivoque trque la Républ ique Pop't-' 

" 
' 

'
È.,.rir',. io,rs"rit aux princi;cs de 1a Décf aràtion Universe f le ':i:
orôits O"-rrHomrne .qinsi qirtà fa chaite des Nations Ur:ies'

les mesures
de rionnée rlrex-
de tef l-e s

est m;rinte -
et notacinent

si connais-
cl I ailf eurs
clans n,;tl'e;

'^ Comrnission Béninoise des!!IT EII(] U I'.1 
, }Acréée par. dé.cision-Loi, ce qui J!ùi dolqç

et f r.a-Lltorité de lrorgane sup.r..§me du Pouvoir
blé.e Nationafe Rér,'ofut iotrn-aire.. ' .

Droits de lrHomme sera
garantie du iÉrt i::1:-re ur"d tEtat oui -st f r^s-;e;,-

Bi:-" .ut dotée cle.,1à pers'ônnalité rroraf e ct est .1;v."lornée

Elle a pour nnlssion :

-,: f'a proriotion des 'droits de lrliomme : A.c:- stadc iie clr:v'-
loppcment'de àotre Pays cette, mission e§.t essentielle, car .rous
reïànoiquons souvent âos riroits sans sâvoir- que.ngYs.avons.dcs
obligations. Aussl 1a Cqmrnission devra-ü-.'e1le s'atteler a clrs
tacnEs ,fe formation, 

-cf 
iniormation, cle 'ulganisation. 

Pour ce f.i.e
aes sér,iinaires seront orgi.,.nisés.dairs nos Piovinces, nos Di3trictl:

"i"... Les actes et instiumcnts internationauxr africains sLront
iràùuits sous son égide en langues nati.pnales ' If en sera cle ÉêIiie

des clocq{nents natioùàui .n ,...tÏère de ''Er,oits de }tliomme ' Dans le
;;à";-àü-;;i"i. à"-"aÀi.nairc n+t:iorsaL:,;dés contacts sont.d'aillt:"rrs
en cours avec lrAssociaiion-Béninoise'deq Ecrivains afin.clue }a
d.éciaration Universe]là ries Droits rle lrHomme soit traduitÉ Ên fan-
gues i1:l t i cnaf es.

.- !e rçspedt des Dr.oits -Lle l-tHomrae : Ia Commission jouÊ
ie rô1e .ro-raâiàtà"";-'i" "iàpiii" fV décrit amplement 1a 1,rocÉ'l;re
â.-""1""., -.ur .àtte ionction' est délicate et nécessite un '-nc:rtlre-
*e.rt- iur ioi.lue poussé. En effet fa commission ne remplacc à 'rucun
rnonent 1es tribr-mauxl car elle ne peut joqer qutun rô]e de <::ncifia-
î;;;'. ""li; ;;il;;;-j";'Àe"...u" pcimettànt à Lrne pariie fés-c r r':]'-
i;;i;- ;; iusiE ct équitable réparrtion* El-le ne peut s'irn'isc: r'

non plus.
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9T* 1"" 'ctivités d.es pouvoirs pr:b1ics et ne Ibut se substituer à er:x" E1r-e atjtire Leur ottention, si res droits sont violés, gur lesd.ites violationÀ et feu.r
dem.nôe dry nettre fin.

- ft! coûpositio[. Ae la C ormission o été lrnsée de n.ni-è::e à ce lu ty soiert
repædsentés t.æsi bien lrEt"Jr aue des institutiâns et d.es 1»rsonnu" p"i..-'c, :

Article 5.- l^ di
cussions et d6b.ts
sein de ]a Cormiss

1'ersité de cette cooposltion a Ltrvrnt"gB de per.nettre iles r.:is-
ou'v'erts, et des dch.nges de vr:.es é1rrg.is et donc f rrrctueux :u

ion.

ELle est' dirlgée p^r un B,re ru Exécutif coroposé de Dêtrbres éfus et c.e
yab-ry s de. d,roit : 1es qu.tre rep'résentmts de lEte"i : p a1nrl.1 ? opu)-rj.re Centr:1,las llinistères d"e 11 Justlce, de lrrntérier:r et de 1. s écurité pubii.ue c,t desÂff"ires Etru:gères. r1s sont Les conseillers de 1r. comaission et en nêne teÊps
des Lnterrédi"lres entre ce1le-ci et 1es louvoj.rs publics.

les ressources de La Comiseion sont constibüées de subÿent ions dont le
?résident de la cmission est term àe justifier Irutiri.sation à 1r. ch:u:bre des
9on!te9 d.ê 1i. cour ?opul.ire centrnlè. cette forsul-e perxcet de protéger 1rr.rrtorité
d.e 1:',. Comission.

Dbutres revem,l,, dons, 1egs, recettes de ses aêtlvitds, cotisotions r.es
üotlbreÈ constLtuent arBsi les reesources d.e 1n Comj-ssion.

c-urrr''des lTelobTes du couité perr^nent de 1rl'ssernblée Nr.tion^.Ie R r',,vol"ut ion-n^ire, 1è S &in.ire güi o suggdré l- r,. crértion de 1!. Conolssion B éninoise desllroits de lrHome o fa^it nont::e dtinâBination et d I origind.iti. En effet crest
ioport rnt eue ltEtat soit reprdsenté eu eein de cette cormoission, ce c,ui lui pemet
de d'évelopper 1es points de vues des Pouvolrs Publics. Àinsl àerànt pius frcile-
nent aises en oeurEe 1es obsenrations d. rune cormissi-on à 1r éLoboro-ti.on Cesquelles
ont pârtlcipé X,ee repæésentr,nts rle 1Etat.

Ies échérnces éoononiques que nous cvors dev..nt nor.s, l-es négocis_ti-ons
en cours ou à ent^mer r1^ns une groché avenir à.ns 1es crdres uültllrtért et
btLa.té-r"l rêcoxmlândent deg mesures urgentes et des décisions oudrcieuses. .rLinsi
à l rouverture sur 1e p1^n économi.oue oorreepondrl une ouverti:re d"ns le ô,onrine
rl es lroits de 1 rHonne.

- ne ce point de vue l-' décislon de cré.tion dtune Cormrission Rdr:inoise rles)roits de l rHomre ne fer. aue reh^usser le prestige de notre p-rti et d-e notre
E tat- B évolutlônnâirê. L rurgence de rè prise de ddJision recommande que ie conité
PefiûôJrent de 1r,t'sgen0bl6e Nâtionale Révolutionn"ire veuiLle bien exaniner Le rlossier
sous cet angIe. C rest ce aui nous : conduit à sugê4rer que lo Comlissiôn sôit
constituée prr D dcision-loi.

]Jn.te1 projet ne peut devenir décision-1oi .,urnIrràs eranen et approbationp.r 1ê Comité lelrnênent àe l rAssembldê ltrrij.on"1e Révol-utiànnni:p. Àussi avorts nons
f rhormeur Ae vous soumettre ledit pro jet rf in que conf omément à ] rArticl-e 45 c]o
1^ loi F ond "nênt'le votre ]{"ute rnstitution grisse se Irrononcêï sor son contenu.

trlalt à COTONOü, le 6 ilYRl-r, 1989
p"r le Présid.ent de 1^- Républi^ue,
0hef de 1Etût, ?Ïésident du
Coneeil- Exécutif Nê.tional, \

Iÿilthieu I{tREI(0u. -
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T,ê I'linistrê de l-r. Justice, Ch'rgé de

1'lnspection deo Entr:eprises ?ubli^ues et
Seoi,-Pubfi-ues

1'boudou

],e Ministre des Àffrires
Etrongèrts et' de ]lr, CooPdrtion,

1''k
/

ÉÆrou.
? lrenee

stre Tnt rn3,rre

Le l4inistre IâIé-Eué ^uprès du ?rdsident de

I-e Répub1i.ue, Ch^rg6 de l t1ntérieur, de 1r
S écr.:rité Publi-ue et de 1tAdninietrtion Te:r1-

tori^,J.e '

t-

V ancên-t L,UMUUJI!

l{inistre intérimaire
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REPUBLIOUE POPULAIRE DU tsENI};

PRESIDENCE DE LA RiJPUH-ÏOUE

PROJET DE DtrCTSIONJOI IiO

portant créat1on, organisation {-'-1,

fonctionnement de 1a Commis s ion
Béninoise des Droits de lrHornme.

LI.ASSEMELEE NATIOI.IALE REIOLUT]ONI{AIRE a dé1ibéré e.t Ad.optJ

LE PRESIDEN? DE LÀ REPUBLIOUE promulgue )-a dd:clsion-troi r:o:Lt. J-:r

t enaurrr suit i

CHAPTTRE I
DE LA CREAT]ON. DJ SIEGE EI DE LA DUFIEE DE LA COJ.,ryIS:JII]]J

Articfe 1sp. - II est créé un
dénommée trI,I rficnlmÉ c 1-apres

ElLe est dotée
nomie financière.

ommission Béninoise des Droi1-s ric
ommiss ionll .

eC
AC

de 1a personralité juridique et de J.rauto-

Article 2.- Le

I1
surnational

pe
dé

siège de l-a Commission est flxé à COTONOU.

ut être tranféré en tout autre lieu du territoirc
cision de son Bureau Exécutif.

Article 1.- La Commission est instituée pour une durée illinitée
et ne peut être dissoute que par une 1oi.

CFIÀPITRE I]

DES ATTRTBUTTO},IS ET LE LTORGAI.IISAT]ON DE LA COI4MISSIC]i

Àrticle 4.-
sârdèt aer

La Commission a pour mission de promouvoir et de
Droits de l tHomme- 6s Bénin.
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Pour ce fa5,re, elIe a pour a-ttributions :

d r,ns 1e c e.dre d e 1a promot ion des llroits de 1r HomrB

- d rétudier Les p5.ctes et conventions
lrllomme en vue de leur enseignenent

drentreprendre en vue de proposltions
publics, des études systénatique"c
jud ic irrire s , ad;4inistrat lve s ou autres
de lrHomrne,

reh.tifs aux Droits dc
et de J-eur vulgarisat ion,

api:ropriée s o"ux pouv oirs
de s ræ sure s légis lrt ivc s ,

cla.ns Ie d onaine des Droitg

d t organiscr des réunions et
Droits cle 1r Homn"e cu niveau
yen§,

vulgcrisstion '"cs
publics et c]e s cit o-

s ér:inr.ire s de
des pouvoirss

d tr"ider 1es Autcrités Béninoises conpétentes dc.ns 1té1-,bori.":ion
des rapports tels qui ils sont d e r,icnri és eux termes cles :'-cter.'
inte rnàt ionaux et ifriccins auxquols Ia' République ?opu.l-.i:rc
du Bénin cst pr.rtie et relatifs aux Droits de l tHomme,

- de rendre compte périodiquement aux pouvoirs publics tle ses
octivités et de tes Lnciter à exécuter 1es déIibératlons des

organes de ltorgcrrisntion des lrlr"t ions UnieÀ ct de ltorgcnisirticti
de lrUnité Africoine ou de t outes Institutions Internationr.lc;:,
Gouvexnemento.Les ou nôn Gouve rnement aIe s en charge de.q çu.eshi.ons
ccs Droits de lrHomnp t

à e IIe . confiés nu lc: Ic.r-
de lrhoÀrne. - 

.
dt étudier tous dossters ou affaires
voirs publics et rel-ctifs au clroit

b) Dans Ie codre du respect des Droits de lrHomme

d t être Ie médiateur
at de recevoir dâns
tives des cit oyens .

entre 1es citoyens et J-es puuiroirs
ce cadre les rcquêtæ individuelles

publ ic s
ou c ol-le c-

/i rt ic 1e .- lr. Comnission est composée de 3

'l' t oute s orga:risations non gouverneneutr.1es
1l demince e t aycrrt en chnrge totaler,rent ou
tion dcs Droits de lrHomrÊ.;

E1les sont représentées pûr un nembre dtment mlnd:'té
Ie ur organe. d -t adminis t ra"t i on ;
,, toutes person]tes physiques qul c.c1hèrent par écrit cuux objcctifs
.ie 1:i Comr'r:ission ;

r. un Teprésentrrnt de chacun
. de ,r.

- Ia. Jus t ice
- 1r Intérieur
- 1es Affaires Etrangères ;

des Iéprrtaments ]vlinis t érie ls ch;rrgis

bénino j,se s qui en font
pnrt ie 1le nrent Ia qlie s-

i.l e
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* un représentant 6u Parquet Populaire Central

* un représentant de ItOrdre dcs Avocets du Bénin.

- : lln ràglement intérieur d. Ia Comrniss icn précis,irl
nodalité,dradmission drs memllr. s .

CHAPITRE III
DU FONCTTOI'INEIE}.,IT DE LA COMI"{ISSION

Articfe 6.- La
ffiffiôîation

Commission se
du rrcs ld.nt

réunit au moins une fois
du Bureau Exécutif.

1r,'-.

par serocstre

E1),; peut réunir à
dÊmande du tiers d.s mcmbrcs

Art

tout moment en cas de besoin à la
du Èureau Exécutif.

cle 7.- La Cornmission est dirigée par un Bureau Exrlcutif dc

-Un
-Un
-Un
-un
:. Un
-Un
-Un
-un
-Un

eu membre s élus :

Pré s ici ent
Vi ce -Prr( s id ent
Secréta irc. Exécutif
Secrétaire Exécutif Adjoint
Secrétaire à ]- I fnformation
Secrétaire à I t Organisation
Secrétàire AdJoint i f rOrganisetion
Tré s or ier
Trésorier Aaj o int,

Ifs sont é1us pour trois (3) ans renouvelables.
l'iembres dt droit:

(4) représentants de lrEtat.Les quatre

Article 8.- Le Bureau Exécutif a
'ante dc Ia Commissio

pour mission drassure r l rarllrlinis-
n entre dcux sessions dè cellr:-ci.tration cour

Le Bureau Exé cu t if
Le Bureau Exécutif

de Ia Commission.

s;e rÉunit au mo ins
dtabf it ]. tordrc dr.i

une fois par ntois.
jour d.s s cs s icns

tions au

;rticl-e 9

Le Bureau Exécutif peut dé1égué une partie de s'-s fcnc-
Prés iccnt.

Le Président du Bureau Exécutif est 1e Prdsident c,.' f::
dont iI présidc fes r,iunions et qu'il représente.Commis s i on

Le Pfésidcnt de la Commission exécute ou fait exacu',;i.,r
les décisions. 1I est IrOrdonnateur du budget de.' ]a Commission.
prÉscntc chaque arurÉe à fa Commission un rapport drac';irrj.-t,rls-

Le Prfsident de 1a Commission élabore chÊque annr''c uli
por-t adressé au Chef ct.e ]. lEhtr au Président du Comité Fcr"nrrnÉnt
l rAssemblée I{ational-c Révo].utionnaire, au Prelsident cte f:: Cot:r
Popufaire Centrale et au Procul.çur Général du Pârquet PopuL:, j.i.
Centra]-

.../.."

It

T":l Tr -
Q(l
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le Vice-?résident seconde 1e lrésident et Ie remplace
cn cas d I emPêchement .

Le Secrétaire Exécutif veille à
préparation des rapports et des documents

1e

de
c onservat i-on, à 1.,
Ia Commisslon.

... Le .Secrétaire Exécutif est assisté dtun Ad.ioint q';-t
remplace en cas d. t emPêchement.

Irésident
fonds de

Le Trésorier éIabore Ie buàget c}

fart adopter par Ia Coûnïisslon.
Ia Con,nission.

e Ia Commission qr-re Ie
Il gère en outrc les

Sa gcstion est contrôIée par rur ou det»c Commissatves
aux Comptes éIus en dehors des membres clu Bu.reau.

ecrétaire à lrorganisation a. en charge lrorganisa-
e de toutes les àctivités de Ia Commissiorl.

fI est assisté et remplacé en cas dtempêchement p'rr
'rù1 Ac1 j o int .

leS
tion rnatérieLI

I-,e Secrétaire à 1t Inf ormation a pou'r mission de i'r'l're
circuler 1t lnformation au sein des membres de la Commlssion
à;*r"-pà"t, entre la Comnission et ltextérieur dr autre part '

Artrqls-_1 P.-
Commission o
ou Actes fnt e rrrat i ona ux .

!i:r matlère de promotion rics d.roits de ltHormre, )-i''
t-ticle c onforméirent ar.rx Traités, Accor'Isr Conveni:Ions

Dans le
d.roits de lrhonme,
clisposit ions d.e la

d omaine de
e}le mène
pré scnte

Ia si.uve garde
,ces activités

Décision-Loi.

et du respect cies:
c onformément a,r.rx

11 est assisté et remplacé en oas dfempêchement par le
!résorter-Adj oint

CIIAEILru_JÏ
pE L4_ll!QÇED*ulp._
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Àrticlc 1 1..- T d.e la
atrrnEdc

ee rl- tde LtÀdrninistration peut adresser une xequête par
C ommis si on.

I.,a requête peut émanc r drun tlers ou dru:rc Orgirric:rtion
non-GoLlvcrncmentale .

Axticl-e 12.- La requête doit, à peine d r trrecevabil-ité

oute personrle qui srestime victime
lthomme consécutive à ur:e acÿLon ou

vioIcLti,:rr.
inert ir

- comporter ltlndentité et lrad.rcsse du requérant

- spécifier Ie ces de violation commls

- porter su..r une vio]-atLon actuelle "

îoute requête fantoisiste
expressions inj uri-e ux ou outrageants
de I I Admiiri strat l-on mis en causc est

ou contenant d.es tc rue s
à 1régard de lrAgent
d.é clarée irreccva.bLe "

oL1

lle même est déclarée Lruc cevable ,
manlfeste oc justice, toute requête portant
Ia j ustice est saisie

ss,ui en cir.s d,e déni
dcs faits c'1. ont

rt icl-c 1

Buxeau E
^ En vue de procéder à 1r exr-lmen
utif se réunit dans )-es troil

dc Ia
j.ôLrrs

rc quêtc ,
suivo"nt I:--

''t ^

tion dc cc,lle-ci.

teur
lui

la vequôte ne respectant pes 1es condi.üions énoncées
à ltagbiclc 12 est d.éclaréc- irrecevable et Ie cIécision de rejet
es[ imméairrtaÀent en tout c!.s.sous huitalnc, notifléc eu reo.ué-
rant. Sril_ estime que la qcqgÇte remplit des conditions prcscri-
tàs po, Lcs disposiliqng dudi! rrticlc 12, LL Ic ûécl-,re rece-
vcblô ct rlésigné en son sein rur ou plusieurs rappo.r.tcurs i:id .hoc

c u:r f ir-r s ci t i-nstruire cette rcquête .

Lc Br:reau E'xécutif peur d ôsigner égoJ-cment
toute perso'one d"ont Ia compétence, lrautorité

pa.ralssent erpte à accomplir cette mission.

c omme R.trpp o r-
et 'l-a nomlité



6

Article 14. e ou les Rapporteurs ad hoc pelrvent menetr a.€r s tnves-
otamment ITT§âtfons c.

- procéder à Itaudition c1e Ia victime, de Iragcnt inpli<1ud
ou du responsable sualifié de Ir administration ml-s en cs,user ':insi

qutà l rsudition de f,oute personne apte à I'écI-airer ;

^ttn

- notifier
à lt:r gent

Arti cle 15.- I,e ou Ie
niETiÀfi on c once rnee
cas dc viol-ation objet de Ia requête.

pour vérification et/ou exptication Ia requête
ou à l- t aclmi"ni strat ion mis en cause .

I a..,rs Ie cadre de ses investigations, le ou les l{a!por-
teurs ad hoc ont accès à tous rapports, registres et autres
documents. ILs peuvent saisl-r des- objets et avoir accès à tous
Iieux en rapport avcc la requête.

Toutes les autorités politiques et administrativcs
notemment Ie supérteu.r hléarchtâr.æ de 1l agent impllqué y co:npris
Ies membres d.u 0onseil Exécutif Natioàal prêtent secou-rs, airie,
assista:rce et main forte aux Rapporteurs ad hoc.

s Rapporteurs ad hoc recherchent avcc 1t il,lni-
l-es vôies et moyens permettent d.e r'ésouare le

Àrt icl-e 16,.^ L,e ou les Rapp orte ur s
avcc c é léri-té sousEvesE1gâ'fions

requête.

tr:cnte (30) j ours a
ùo ivenf, déposcr leur rapport
I t ensemble dcs diligences et

-L(j
à I t ad.re sse

Ieur seisinc, ils
L,e mPPort décri:r"

ad hoc sont
peine drêtre

t enus cl e nene r le ur s
dessalsis de k

up
a1
act

Ius tard aprè s
a Commission.
ions menées.

lrrticl-e
t cmen
a,rrêt e

relevé.

.- I-,,e Bureau Exécutif dc Ia
a diligence de son Président

rapport f ormule égalemcnt des ' avls et rc c otturand.i.t ions
du Bu.reeu Exécut.if ..

Conlissi oi se réunit lnrmédl-e.-
pour exa.nlner 1. xapport. I1
iésouctre Ie cas cLc-violation1a

toutes mesures susceptlbLes de



I1 peut rechexcher à la,ouveau avec
voies et moyeirs perrnettant de mettre fin à
obte.nl-r une justè et équitable réparat-ion.
I I admi:ri strâl lon et Ie -requérant 

" A défaut
la concil-iation, tI suggère des mesures te

-Ie
t^

-Ie

1r administration Ies
Ia. viol-ation ou C I r:n
II peut concilier
ou cn cas d I écLc c ,-,.
lles que :

recourrs devant }es iuridictLons
iecoirrs à 1r A ssemb-Iée 'Nat ionale Révolutlonnalre

reco.urs au Président d.e la Républ-ique '

Aftff:Ie 18.- L.,es requêtes, rapports, actes ct documents s ont
nccessité.TrrIfâs tle façon confid.entielle en cas de

C}IA?ITF3 Y

DESI R;S OÎ]:OtaDE IA C Olv[,[[SS I01[

.- ].',es ressonrxces de La Commission sont constLtuéesÀrticle 19
par !

- des subventions :

- des dons et legs

- des rccettes provenaat de ses actiYité§

- des cotisations des mcmbres excepté Ies Représentants
de s por.rvoirs Publics .

1'A ssemblée l,lational-e Révolution-
naire vote chaque arrnée une dotation
spécia1e qui c s-t mise en urre f ois à
Ia disposition de Ia. Commission.
L,e ?résident de lci Commisslon Justl-
fie de Ituti.lisation au Président d'o

Ia Chambre_des ComPtes de k Crur
.Populalxe UcnrÏcle.

1

' L,es comptes rendus périod'ique s peLrvent être publiés,
après leur exanen par les autorités destiaataires.



I

ÀrticTe 2O;- Auc,:I meubre rlu Bure'u Exécutif, ni 1'e Bapporteur :d noc l:c nc:'1

ffiarrÊ.t6, intern6, ni pourg]rivi pour clil[e ou déLit dur.nt son m'trd't o'n ,'-',.):1'1c

mols après celui-ôt s^ns lr.utorlsâtion préal8lIê de La cour Populcrire Centra,lrr.

CHAPITRE VT DES NISPOSTTIO}IS }TTNRSES

ionnement de 1r Cmission ou 1e ùérorlement ü rune

sol.rnenent de six (6) mois à deux (z) ane et orru:e
ou de l rune de cee deux leines Beu1eûsnt.

ÀrtlcLe 21.- eirlconque pâr 3:tion, ouission, .ineft, su pâ.r tout È.rtre moyen Élntrav{

ou tente d rentlover le fonct
èn"uête gerr. p:.rtl d tun empri
@end.e Ae 100 000 à 250 000

Article 22,.- Lè Bureau Exécutif , 0,u. colrs de ses deui gremières réunions dlcborero
son règleoent int lrier:r.

CB,IPTTRE YIT NES DISPOSITTO}É TBNNSITOMES

T,eË orte,.rs d.e rdènoce r outrnæ r violences et voles de f it envers les
nembres d.e ]e Ccmlseion ou deÈ'R"ppori.urs rd hoc seront punis confo:sémant ra:x

àirpo"itrot" du code Péna1 relatirres nux ûenaces, outra€e et violences envers les
représent "nts de l tnutorlté psblinue.

Artlclè 2J,-Le Minlstre chrrgé de 1^- Justlce cônvoquerr' au phrg.tcxd trente (lc)
J6 " ap"Éu fn prs'rcul8ntion dÀ 1r ptésente- décieion-l'ol )'es ré1rrésent:ats d'e

itEtatr-1." Orglnisrtions non4orG:nenentales Béninoises et to:tes persorures

inté.ressées prÉ-r"" à lrârticle 5 olr fins de la ro.ise en pLace de 1e- Cor:nission
3 é.nLnoise des Drolte de l rHcme.

la proc édu::e 66 11"grant dâlt peut être utllisée.

Article 2zl. - ln présente décièion-1oi serajex6cutée come loi de l-Etat.

COTCTNOU , 1e
p"r le Pr4§ident de 1â itépr:bi.i^ue
Chef de I rutê{,. -lr6sident du
Consei] Exécutlf N.tion.lr

M..thieu reIiEI"oU

le l'iLnigtre de 1:-. Justice, Ch.rgé r1e

1 rf nspection des lntreprises Publi-uee
et Seml-Publi.ue s

Le finis+.re des Affl,ires itranSères
êt de 1a Coopération,

te i:tinistre né1Égu6 ^Ép!ès du ItÉsideut
de 1a Itépu-blicue, Ch.rgÉ dê l{ht,lrietrr aê 1â
S écurité Publi-ue et de 1 'Aduinistr^tion Terrl

toriûe,


